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 PREAMBULE 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
règlement spécifique.  
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ ζ Massif du Cantal ». Il est complété 
par ƭΩh!t ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ à la station du Lioran (pièce 5.1.3b) et une OAP thématique relative aux trames verte et bleue du territoire (pièce 5.2.3), à laquelle il 
convient de se reporter. 
 

1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ς RAPPEL LEGISLATIF 
NB : modifié par la Loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 

 

< Article L.151-6 du CU 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles ώΧϐ » 
 

< Articles L.151-6-1 et L.151-6-2 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) : 

Á « Un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune d'elles, le 
cas échéant. » 

Á « Les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. » 
 

< Article L.151-7 du CU 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

Á « 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune. 

Á 2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

Á 4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ; 

Á 5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978102
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978102
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978102
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Á 6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 
articles L.151-35 et L.151-36. 

Á 7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les 
projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les 
espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. 

En zone de montagne, ces orientations définissent également la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ ώΧϐ » 
 

< Article R.151-6 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) « par quartier ou secteur définissent les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ entrée de ville. 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orienǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-10. » 
 

< Article R.151-7 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) « peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R.151-19. » 
 

< Article R.151-8 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) « des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-
20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets 
d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. Elles portent au moins sur : 
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 
2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  
4° Les besoins en matière de stationnement ;  
5° La desserte par les transports en commun ;  
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  
Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale 
du secteur. »  
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1.2. LE CONTENU ET LA FORME DES OAP SECTORIELLES 
 

En complémentarité du règlement, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le Projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD), des dispositions portant notamment sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements, la préservation des 
continuités écologiques, la gestion des risques et des nuisances. 
 
Pour éviter les modifications successives du PLUi, les OAP doivent rester un outil souple, adapté à la temporalité du projŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
modifications auxquelles sont soumis ces projets. [Ŝǎ h!t ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
et le projet de territoire de la collectivité. 
 

1.2.1. Les principes généraux 
 

< Des OAP à caractère opposable (rapport de compatibilité) 

Les OAP visent à orienter le développement de certaines zones urbaines (zones U) et des zones à urbaniser ouvertes (zones 1AU). [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻnnelle du projet, dans un rapport de 
compatibilité. 
Conformément à l'article R.151-6 du Code de l'Urbanisme, les périmètres des secteurs faisant l'objet d'OAP sont délimités au règlement graphique. 
 

< [ΩŞchéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛon (OAP) définissent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables (PADD) un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 
équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 
 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊs constructibles classés en U ou AU au 
règlement graphique. 

Á Les zones U sont directement urbanisables. 

Á Les zones 1AU « ouvertes η ǎƻƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t 
sectorielles, des éléments de programmation (phasage ...) sont introduits. 

Á Les zones 2AU « fermées » Υ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛsation est différée et subordonnée à une modification du PLUi dont la procédure intègrera alors 
la réalisation d'une OAP. 

En complément de cette hiérarchisation, que ce soit pour les zones U ou 1AU, ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΧ) 
figure dans un tableau pour chaque OAP sectorielle.  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
Plan de secteur Massif du Cantal  

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          7 

1.2.2. [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩOAP et leur contenu 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜ t[¦ƛ de Hautes Terres Communauté distingue deux types 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Υ 

Á Les OAP sectorielles détaillées ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όŎƭŀǎǎŞŜǎ м!¦ύ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ 
« résidentielle » ou « économique » et plus marginalement des zones urbaines (classées Uc). 

Á Les OAP sectorielles simplifiées qui concerne des secteurs urbanisables à vocation résidentielle en « dent creuse », et qui ont vocation à favoriser la 
densification au sein du tissu urbain, afin de respecter les objectifs de gestion économe du foncier. 

 

< Les OAP sectorielles détaillées 

CƘŀǉǳŜ h!t ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

Á Le volet rédactionnel présente le contexte territorial illustré de photographies/schémas, les objectifs de programmation urbaine, les principes de 
ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ de mise en valeur des continuités écologiques, et le cas échéant les principes de gestion des risques 
et nuisances ; 

Á [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ complète et précise spatialement les principes du volet rédactionnel. Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
stationnements et/ou bassin de rétention sur le schéma est indicative. 5Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Řŝs 
ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

< Les OAP sectorielles simplifiées 

Sur la forme, chaque OAP simplifiée, comporte : 

Á Des orientations précisant notamment les objectifs de production de logements et la densité à respecter (sous forme de tableau), 

Á Des schémas simplifiés ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊation 
paysagère ; 

 
Au regard des enjeux en matière de modération de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiersΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ h!t Ŝǎǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbanisable dans les villages et/ou centres-bourgs, en favorisant un mode de pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ, et en valorisant la desserte 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜxtension des réseaux et infrastructures 
routières. 
Plus concrètement, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ remettant en cause les principes de densité, permettre des divisions 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ limiter ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ζ drapeau ». 
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< Focus sur le respect des règles de densité minimale imposées par le SCoT 

Afin de traduire ces dispositions, les OAP sectorielles à vocation résidentielle du PLUi définissent des objectifs de production de logement pour chaque secteur 
ŘΩh!tΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ : 

ü [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ définies par la Prescription n°5 « Objectifs 
ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ », du DOO du SCOT Est Cantal, selon le niveau de polarité. 

Ces objectifs sont des densités minimales moyennes brutes, intégrant les voiries et les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 
ŜǘŎΧύΦ 

ü La pondération en fonction des caraŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧ 

 
[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾƛǎŞŜΦ 

Type de polarité 
Densité minimale 

en logement par hectare 

Pôle urbain secondaire 14 lgt/ha 

Pôle relais 12 lgt/ha 

Communes rurales 10 lgt/ha 

 
 

1.2.3. Les formes urbaines - définitions 
 

< Habitat individuel pur 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ pur désigne un type de construction ne comportant ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜΦ Actuellement, bien que l'habitat 
individuel pur soit souvent associé aux lotissements pavillonnaires, il se trouve également ŘƛǎǎŞƳƛƴŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
ƛǎƻƭŞŜǎΧύ, en particulier lorsqu'il résulte de projets individuels. Historiquement fortement ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀcesΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƻǳ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŀŦƛƴ 
de disposer de plus grandes parcelles de jardins et ainsi garantir une certaine tranquillité. 
 
Dans un objectif de densificationΣ ŘΩoptimisation des besoins fonciers et de limitation du plain-pied en cohérence avec la volumétrie du bâti traditionnel, les projets 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ étage (R+1), pour garantir des ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ. Ce choix doit 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀntes pour garder une cohérence du tissu urbain. 
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< Habitat individuel groupé 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ désigne un type ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ opération de construction de plusieurs logements. Les 
logements individuels groupés sont mitoyens ou séparés par un garage. Généralement de surfaces moins importantes par rapport aux maisons individuelles pures, 
les logements individuels groupés sont implantés sur des parcelles réduitesΦ tƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜΣ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ conserver des espaces extérieurs privatifs. 
 
Dans un objectif de densification Ŝǘ ŘΩoptimisation des besoins fonciersΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ étage (R+1), pour garantir 
des surfaces habitables importantes sans augmenter ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain. 
 

< Habitat intermédiaire 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ est défini comme une ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. En effet, si les logements peuvent être superposés 
verticalement, ceux-ci conservent généralement des entrées privatives et des espaces extérieurs privésΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ нлème siècle et 
peut prendre des formes très différentes. DΩǳƴŜ hauteur limitée Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘŀƎŜǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ en maison 
individuelle avec la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
Les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛre peuvent contenir plusieurs volumes, dans un objectif ŘΩintimité Ŝǘ ŘΩaccès privatifΦ /Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳƻƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ R+2. 
[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩimplantation Ŝǘ ŘŜ ƭΩorientation. 
 

< Habitat collectif  

L'habitat collectif désigne un type de logement où plusieurs unités d'habitation sont regroupées dans un même bâtiment ou un ensemble de bâtiments. Ce type 
d'habitat se distingue de l'habitat individuel, qui concerne des maisons ou des logements indépendants. Souvent situés dans les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ όŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ, 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ offre une densité plus importante. Plus économe en ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ implique aussi un partage des espaces communs 
et une intimité moindre. 
 
Dans un objectif de densification et ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des besoins fonciersΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ R+2, voire en R+3 (en fonction des plans de 
secteurs), pour garder un type collectif bas, plus en cohérence avec un territoire  ruralΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ constructions environnantes pour garder une 
cohérence du tissu urbain. 
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1.3. LES SECTEURS COMPORTANT UNE OAP 

 
Dans le cas présent, le secteur « Massif du Cantal η Řǳ t[¦ƛ ŘΩIŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŎƻƳǇǘŜ 13 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
sectorielles :  

ü 10 OAP détaillées dont 9 à vocation résidentielle et 1 à vocation touristique ; 

ü 2 OAP simplifiées à vocation résidentielle ; 

ü 1 OAP spécifique dédiée à la station du 
Lioran (pièce 5.1.3b) 

 
 

  

Commune Numéro Désignation 

Albepierre-
Bredons 

1 wƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȊƻƭƭŜǎ 

2 Rue du Plomb du Cantal 

 
3 Rue du Château 

4 Rue des Moulins 

Dienne 5 Le bourg 

6 Collanges 

Laveissenet 7 Le bourg 

8 Cheylanes 

Laveissière 
9 Le bourg 

10 Le Pradel 

11 Les Blates 

Lavigerie 12 La Chapelle 

Laveissière  13 Le Lioran 
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 ALBEPIERRE-BREDONS 
 

2.1. OAP « ROUTE DΩ!UZOLLES » 
 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « wƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȊƻƭƭŜǎ » est situé à ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ 
ŘΩ!ƭōŜǇƛŜǊǊŜ-Bredons, le long de la rue de la Bargeade.  
[Ωh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface totale de 14 590 m², soit environ 
1,5 ha̧ et correspond aux parcelles cadastrales ZE126, 127, 128 
et 129 en partie. Elle comprend deux phases : 

Á Une phase м ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
7 996 m². 

Á Une ǇƘŀǎŜ н ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
6 594 m². 

 

Environ 12 500 m² sont identifiés au RPG 2023 en tant que prairie 
permanente enherbée et correspondent en effet à des pâtures. 
Au Nord et au Sud-Est, le secteur est bordé par des parcelles 
agricoles et des secteurs boisésΦ ! ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ bordé par 
deux maisons individuelles tandis que ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭōŜǇƛŜǊǊŜ-
.ǊŜŘƻƴǎ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en Uc « Zone urbaine à 
dominante d'habitat correspondant aux extensions en périphérie 
des bourgs et des villages ». 
 
Une légère pente du Nord vers le Sud est à noter. Des clôtures 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!tΦ Le secteur est coupé par un cordon boisé à hauteur de la limite entre les deux phases et est bordé en 
partie par une frange végétale.  
 
Globalement, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. Le secteur est desservi par le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛf. 

tǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ϦwƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȊƻƭƭŜǎϦ - © Campus Développement 

N 
 

Phase 1 Phase 2 
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< Programmation urbaine 

[Ωurbanisation de ce secteur est soumise à un phasage. La phase 2 ne 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƛ тл ҈ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 1 ont 
été commercialisés. Ce seuil pourra être ramené à 50 % en cas de 
rétention foncière avérée.  
 
[Ωaménagement des deux phases pourra être effectué au coup par coup. 
!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜindre la 
capacité indicative suivante : entre 11 et 14 logements, soit environ 10 
logements/ha. 
 

ς Phase 1 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ phase 1 doit respecter les conditions suivantes : 

Á Privilégier les ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7 logements, soit 
10 logements/ha. 

 

ς Phase 2 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ phase 2 doit respecter les conditions suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻupé ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6 logements, soit 
10 logements/ha. 

 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ depuis la voirie existante qui devra être élargie (un emplacement réservé est prévu à cet effet). Ces 
accès pourront être mutualisés.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ garantir un accès aux fonds de parcelles agricoles. 
 

 
wƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȊƻƭƭŜǎ 

Phase 1 
wƻǳǘŜ ŘΩ!ǳȊƻƭƭŜǎ 

Phase 2 

Description 
Superficie 6 594 m² 7 996 m² 

Zone  Uc Uc 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à pŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLUi) 

Court ou moyen 
terme 

Court ou moyen 
terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup   

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel 
groupé 

Habitat individuel pur 
et/ou individuel 

groupé 

Capacité indicative Environ 7 logements Environ 6 logements 

Densité brute 
recherchée 

10 logements/ha 10 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée Non règlementée 
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< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜur des continuités écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une cohérence architecturale et paysagère. Les constructions devront 
préférentiellement ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ une exposition des façades principales vers le Sud et le Sud-Est, et une orientation des faîtages parallèles aux 
courbes de niveaux afin de bénéficier des meilleures perspectives paysagères. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ garantir le maintien et le dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ en bordure de la voirie afin de ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. Le cordon boisé entourant la phase 2 devra également être maintenu et préservé. Enfin, la limite avec les espaces 
agricoles au Nord-Est pourrait şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ frange paysagère de transition. 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ (cf règlement écrit) ;  

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein des fossés et du réseau de collecte des eaux pluviales. 

  
En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ du bourg.  
 
!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ   
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2.2. OAP « RUE DU PLOMB DU CANTAL » 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Rue du Plomb du Cantal » est situé au Nord du bourg 
ŘΩ!ƭōŜǇƛŜǊǊŜ-Bredons, le long de la D39 ς Rue du Plomb du Cantal.  
 
[Ωh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ т 377 m² et correspond aux 
parcelles cadastrales B1155 et 1208 en partie. Elle comprend deux 
phases : 

Á Une ǇƘŀǎŜ м ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
3 700 m² ; 

Á Une ǇƘŀǎŜ н ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
3 677 m². 

 
!ǳ bƻǊŘΣ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ bordé par les maisons et 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭōŜǇƛŜǊǊŜ-BredonsΦ ! ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŜ 
secteur est bordé par un cordon boisé et par le camping 
municipal. Le secteur est desservi par la Rue du Plomb du Cantal. 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ wtD нлно Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł un 
pâturage. 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en Ut « Zone urbaine à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ». 
 
Le secteur est globalement plat Ŝǘ ƴΩŜǎǘ pas concerné par des 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
! ƭΩhǳŜǎǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳ .ŜƴŜǘ qui 
contourne le camping municipal. Quelques arbres et arbustes sont 
présents en limites de parcellesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ Ŝƴ 
bordure de la rue du Plomb du Cantal. 
 
[Ω9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ concerné par un emplacement réservé afin de créer un parking municipal et un accès à ce secteur. Globalement, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ne remet pas en cause les vues existantes ni les continuités écologiques. Le secteur est ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ. 

Prise de vue aérienne du secteur "Rue du Plomb du Cantal" - © Campus Développement 

N 
 

Phase 2 Phase 1 
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< Programmation urbaine 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques et dΩéquipements de loisirs ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 

Á En phase 1, le projet prévoit la réalisation de 4 à 5 HLL de standing, 
accompagné de quelques équipements de loisirs ; 

Á En phase 2, le projet prévoit quelques hébergements insolites afin de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

 

La ǇƘŀǎŜ н ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
et les hébergements de la phase 1 sont terminés. 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tƭƻƳō Řǳ /ŀƴǘŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊƴŜ 
qui permettra de desservir ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. Les cheminements piétons sont à 
privilégier au sein du site pour relier les différents hébergements. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾra également ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun parking municipal Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŞǎ. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Les aménagements prévus devront être réalisés avec des matériaux de qualité afin de garantir une insertion paysagère et architecturale de qualité. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ maintenir et développer une frange végétale au Sud et au Nord, en bordure des constructions avoisinantes, afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ. Le ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ. 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

[ΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ bordé pŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳ .ŜƴŜǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
En matière de gestion des eaux usées, le secteur pourra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōƻǳǊƎ ou bien par un assainissement autonome 
dimensionné au regard des équipements prévus. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet.  

 
Secteur 

Rue du Plomb du Cantal 

Description 
Superficie 4 933 m² 

Zone  Ut 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à pŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLUi) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup 

 

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Hébergements 
touristiques et 

équipements liés 

Capacité indicative Non règlementée 
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2.3. OAP SIMPLIFIEES « RUE DU CHATEAU » ET « RUE DES MOULINS » 

 
 
La première OAP simplifiée concerne le secteur « Rue du 
Château », situé au Nord-Ouest du bourg ŘΩ!ƭōŜǇƛŜǊǊŜ-Bredons. 
LŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ с мул m² correspond à une emprise 
foncière en densification. Le secteur comporte déjà une maison 
récente. [Ω9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΦ 
 
La seconde OAP simplifiée concerne le secteur « Rue des 
Moulins », situé au Nord-Ouest Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǳǊƛŀŎ [Ω9ƎƭƛǎŜΦ [e 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ п птн m² correspond à une emprise 
foncière en densification.  
 
Ces deux OAP visent à optimiser le foncier restant dans ces 
secteurs en évitant ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ 
parcelle afin de respecter un objectif de densité vertueux 
(environ 10 logts/ha), tout en cherchant à assurer la cohérence 
architecturale et paysagère (formes urbaines, implantation) avec 
les constructions du secteur.  
 
Des principes de desserte (accès individuels) Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère viennent préciser le futur aménagement des deux 
secteurs.  
 
Sur ces secteursΣ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ 
 

  

 
Secteur 

Rue du Château 
Secteur 

Rue des Moulins 

Description 
Superficie 6 180 m² 4 472 m² 

Zone  Uc Uav 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à partir de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛύ 

Court à moyen terme Court à moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup   

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ   

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

Et/ou individuel groupé 
Habitat individuel pur 

Et/ou individuel groupé 

Capacité 
indicative 

3 logements 
supplémentaires 

4 à 5 logements 

Densité brute 
recherchée 

10 logements / ha 10 logements / ha 
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 DIENNE 

3.1. OAP « LE BOURG » 

 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Le Bourg » est situé au Nord-Est du bourg de 
Dienne, le long de la route de Nozières. Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
surface de 6 316 m² et correspond à la parcelle cadastrale 
AT148 en partie. Le ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ wtD 
2023. Il contient un petit abri et correspond à une pâture. 
 
!ǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ bordé par des espaces 
agricoles et naturels et au Sud par la route de Nozières et 
des parcelles agricoles. Le bourg de Dienne ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ 
Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en 1AUc « Zone 
Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 
 
Le secteur est marqué par une forte pente entre le Nord 
et le Sud du secteur. Cette pente représente la principale 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 
! ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ bordé par un 
cordon boisé. 
 
Globalement, au vu de sa localisation, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes ni les 
continuités écologiques. 
 
Le secteur est desservi au Sud-Ouest par le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōƻǳǊƎ.   

Prise de vue aérienne du secteur "Le Bourg" - © Campus Développement 

N 
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< Programmation urbaine 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ. Il doit respecter les conditions suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ (en cohérence avec les 
constructions environnantes) ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩenviron 5 à 7 logements, soit 10 logements/ha. 
 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ secteur. 
     

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ se fera par la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ł ŘƻǳōƭŜ-sens en impasse depuis 
ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. Cette voie permettra de ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ et devra 
prendre en compte la pente. Elle se terminera par une aire de retournement. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ prévoir une liaison douce depuis la voie créée qui rejoindra la 
route de Nozières Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ōƻǳǊƎ de Dienne et à ses équipements. 
 

< Principes ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une 
cohérence architecturale et paysagère. Les constructions devront préférentiellement ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
en recherchant une exposition des façades principales vers le Sud et le Sud-Est, et une orientation 
des faîtages parallèles aux courbes de niveaux afin de bénéficier des meilleures perspectives 
paysagères. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ garantir le maintien et le développement du cordon boisé 
existant. Enfin, la limite avec les espaces agricoles et naturels au Nord pourra être traitée par le biais 
ŘΩǳƴŜ frange paysagère de transition. 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ (cf. règlement écrit) ; 

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein des fossés et réseaux existants. 
 

En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ du bourg. !ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ  

 
Secteur 
Le Bourg 

Description 
Superficie 6 316 m² 

Zone  1AUc 

Echéancier prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à 
pŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi) 

Court ou moyen 
terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement 
au coup par 
coup 

 

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel 

pur et/ou individuel 
groupé 

Capacité 
indicative 

5 à 7 logements 

Densité brute 
recherchée 

10 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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3.2. OAP « COLLANGES » 

< Contexte et enjeux 

Le secteur de « Collanges » se situe à ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƻƭƭŀƴƎŜǎ, 
au niveau du ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 5но Ŝǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƻǳŘŜǊŎǎ. Il 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface de 3 590 m² et correspond aux parcelles 
cadastrales AH179, 180, 552 et 553 (en partie). Le secteur est 
identifié en totalité au RPG 2023 en tant que prairie permanente 
enherbée. 
 
Le secteur est concerné par une étude dérogatoire à la Loi 
Montagne aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
Le secteur est bordé au Nord-Est par une habitation traditionnelle 
et au Sud-Ouest par un pavillon et une habitation traditionnelle. Le 
ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƻƭƭŀƴƎŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest tandis que des espaces 
aƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜnt au Sud-Est. 
 
Le secteur est ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƻǳŘŜǊŎǎ ainsi que par la D23 
en limite Nord. 
 
Le secteur est marqué par une légère pente entre le Sud-Ouest et 
le Nord-Est. Un cordon boisé et un chemin coupe le secteur en deux 
unités foncières. 
 
Globalement, au vu de la localisation et de la pente, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du secteur ne remet pas en cause les vues existantes ni les 
continuités écologiques. 
 
[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƻƭƭŀƴƎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif mais le secteur est bien desservi par les réseaux 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
 
 

Prise de vue aérienne du secteur "Collanges" - © Campus Développement 

N 
 

D23 - Route de Dienne 
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< Programmation urbaine 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ 
au coup par coup. Il doit respecter les conditions suivantes : 

Á Privilégier les ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ (en cohérence avec 
les constructions environnantes) ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ мм 
logements/ha. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƻǳŘŜǊŎǎ. Ces 
accès pourront être mutualisés. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ garantir un accès aux fonds de parcelles pour le 
passage des engins agricoles. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une 
cohérence architecturale et paysagère. Les faîtages seront préférentiellement implantés sur 
un axe Nord-Est ς Sud-Ouest, en cohérence avec la pente et les constructions voisines. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de profiter des apports solaires depuis le Sud. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ prévoir le maintien et le développement ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ 
végétale au Sud-Ouest afin de garantir une intimité  Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜ. Un cordon boisé ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ hǳŜǎǘ Ŝǘ bƻǊŘΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭƭŞŜ 
des Coudercs et la D23, afin de ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ Ǉƻur filtrer les vues. Enfin, la limite avec les espaces agricoles au Sud-Est pourra être 
ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ frange paysagère de transition, permettant des porosités physiques et visuelles en direction des espaces naturels et agricoles. 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ de chaque lot créé ; 

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein des fossés et du réseau de collecte des eaux pluviales. 

En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être géré par un assainissement autonome. !ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ 

 
Secteur 

Collanges 

Description 
Superficie 3 590 m² 

Zone  Uav 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à partir de 
ƭΩŀǇprobation du PLUi) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel groupé 

Capacité indicative 4 logements 

Densité brute 
recherchée 

11 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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 LAVEISSENET 

4.1. OAP « LE BOURG » 

< Contexte et enjeux 
 

Le secteur « Le Bourg » est situé dans un interstice du bourg de 
Laveissenet, en bordure de la rue du LavoirΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
surface de 5 445 m² et correspond à la parcelle cadastrale ZL51 en 
partie.  Le secteur est identifié au RPG 2023 en tant que prairie 
permanente enherbée. 
 
! ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎt bordé par des parcelles agricoles. Le bourg 
ŘŜ [ŀǾŜƛǎǎŜƴŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. Le cimetière de 
Laveissenet se situe au Nord du secteur. 
 
Le secteur est uniquement desservi par la rue du Lavoir qui rejoint 
ensuite la D23 ς wƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŘer. 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en 1AUc « Zone à urbaniser 
Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ».  
 
Le secteur est globalement plat Ŝǘ ƴΩŜǎǘ pas concerné par des 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
Le secteur est bordé par une frange végétale au Nord-Est, en limite 
avec les parcelles construites avoisinantes. 
 
Globalement, au vu de la localisation, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ne remet pas en cause les vues inexistantes ni les continuités 
écologiques. 
 
[Ŝ ōƻǳǊƎ ƴΩŜǎǘ pas desservi ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. Les habitations existantes sont en assainissement 
autonome.  

Prise de vue aérienne du secteur "Le bourg" - © Campus Développement 

N 
 

Rue du Plomb du Cantal 
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< Programmation urbaine 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ. Il doit respecter les conditions suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜ όŜƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
constructions avoisinantes) ; 

Á Atteindre une capacité indicative comprise entre 5 et 8 logements, soit 10 
logements/ha. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ depuis la rue du Lavoir 
qui permettra de desservir ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ prévus. Cette voie se terminera par une aire de 
retournement. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu secteur devra garantir un accès aux fonds de parcelles agricoles. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une 
cohérence architecturale et paysagère. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ et devra 
permettre de profiter des apports solaires tout en bénéficiant des meilleures perspectives 
paysagères. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ garantir le maintien et le développement ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 
au Nord-Est, afin de conserver les arbustes et de garantir une intimité par rapport aux habitations 
existantes. Enfin, la limite avec les espaces agricoles et naturels Ł ƭΩhǳŜǎǘ et au Nord pourra être 
ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ frange paysagère de transition. 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘte de chaque lot (cf. règlement écrit) ; 

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein des fossés et réseaux existants. 
 

En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être géré par un assainissement autonome. Aucun autre risque ou nuisance ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ 

 
Secteur 
Le Bourg 

Description 
Superficie 5 445 m² 

Zone  1AUc 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à partir de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ) 

Court ou moyen 
terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel 
groupé 

Capacité indicative 5 à 8 logements 

Densité brute 
recherchée 

10 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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4.2. OAP « CHEYLANES » 

 

< Contexte et enjeux 

 

Le secteur « Cheylanes » est situé en extension urbaine, au Sud 
du village de Cheylanes, en bordure de la rue des Adres. Il 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface de 5 860 m² et correspond à la parcelle 
cadastrale ZL3 en partie.  
 
Le secteur est identifié au RPG 2023 en tant que prairie 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
agricole bordée par un cordon boisé. 
 
Le secteur est ōƻǊŘŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 
récentes Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ! ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ 
Sud, le secteur est bordé par des parcelles agricoles 
correspondant à des prairies. 
 
Le secteur est desservi uniquement par la rue des Adres qui 
assure la connexion avec la route de la Croix Blanche. 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en 1AUc « Zone à 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 
 
Le secteur est globalement plat Ŝǘ ƴΩŜǎǘ pas concerné par des 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Globalement, au vu de sa localisation et des caractéristiques du 
terrain, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ 
vues existantes ni les continuités écologiques. 
 
Le village de /ƘŜȅƭŀƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

Prise de vue aérienne du secteur "Cheylanes" - © Campus Développement 
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